
 

 

ARRÊTÉ 09-1CC 

 

 

Établi en vertu de la LOI SUR L’URBANISME 

 

 

Arrêté modifiant l’arrêté adoptant le plan rural de la Communauté rurale Beaubassin-est 

 

 

En vertu des pouvoirs que lui confère l’article 77.2 de la Loi sur l’urbanisme, le conseil de la 

Communauté rurale Beaubassin-est, dûment réuni, adopte ce qui suit : 

 

 

L’arrêté 09-1 intitulé «Arrêté adoptant le plan rural de la Communauté rurale  Beaubassin-est» est 

modifié en: 

 

 

1) Rezonant la propriété portant le NID 01071653,  afin de rendre conforme la boucanière sur 

le lot et d’agrandir l’entreprise sur le  NID 70016001 située au 34, chemin de la Côte à 

Beaubassin-est, de la zone Résidentielle côtière (RC) à la zone Portuaire (P), avec condition 

en annexe A et la carte de zonage en annexe B. 

 

 

 

 
PREMIÈRE LECTURE PAR TITRE :           Le 21 mars 2016 

                Date 

 

 

 

DEIXIÈME LECTURE PAR TITRE :                                 Le 21 mars 2016 

                  Date 

DEUXIÈME LECTURE DANS SON INTÉGRALITÉ : 

                

 

 

TROISIÈME LECTURE PAR TITRE ET ADOPTION :    Le 2 mai 2016 

                  Date 

 

                

 

 

 

 

 

______________________________             ________________________________ 

M Jean-Albert CORMIER, maire                M Pierre LaForest, greffier suppléant 



 

 

ANNEXE « A » 

 

RÉSOLUTION DU CONSEIL ÉTABLIE 

EN VERTU DE L’ARTICLE 39 DE LA LOI SUR L’URBANISME 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le requérant pour la propriété portant le NID 01071653 afin de rendre 

conforme la boucanière sur le lot et d’agrandir l’entreprise sur le NID 70016001 située au 34, 

chemin de la Côte à Beaubassin-est, de la zone Résidentielle côtière (RC) à la zone Portuaire (P). 

 

 

ET CONSIDÉRANT QUE le conseil a approuvé cette demande sujette à des conditions, 

 

IL EST RÉSOLU QUE : 

 

1. Nonobstant toutes autres dispositions au contraire, les terrains, bâtiments et constructions 

aménagés sur la propriété ci-haut mentionnée sont soumis aux termes et conditions suivants : 

 

a) Que les lots ayant le NID 70016001 et 70234190 soient consolidés avant l’émission d’un 

permis de construction. 

 

 

Adopté par le conseil par résolution (# 16-07) le 2 mai 2016. 

 

 

 



 

 

 


